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Famille Landouillette
de Logivière

Maine, Sarthe, Angoumois,
Saintonge, Ile-de-France

Armes : Landouillette de Logivière :
«D’azur, à une fasce d’argent chargée de trois tourteaux
de sable»
citée dans les tables de noblesse consulaire de Lyon (R. de Saint-Loup)

NB : Il existe une autre famille portant un nom de terre similaire :
de Lentaigne de Logivière. Elle trouve ses racines en Normandie
(Caen) (secrétaire du Roi en 1781) et n’a aucun lien de parenté avec
les Landouillette de Logivière.
Logivière, Lentaigue ou Lentaigne (de) de Logivière (Normandie):
«D'or, au chevron d'azur chargé d'une fleur de lis du champ &
accompagné de trois merlettes de sable, au chef d'azur chargé de trois
étoiles d'argent».

Sources complémentaires :
Dictionnaire de la Noblesse (F. A. Aubert de La Chesnaye-Desbois,
éd. 1775, Héraldique & Généalogie),
Nobiliaire de France (d'Hozier, BNF, Gallica),
Base Roglo, Armorial Général (Google Books),
http://www.stratisc.org/pub_peterarti_2.html (Les Commissaires
Généraux de l’Artillerie -notices biographiques)
http://hpvexin.free.fr/content/activites/archivistique/ADSO-SerieE-0001-
2947%20(Texte).pdf (testaments & actes divers archivés concernant
la famille Landouillette)
Dictionnaire des anoblissements,
Contribution de Nicole Martin (10/2011),
Aiures sources consultables aux Archives nationales d’outre-Mer -
Inventaire de correspondances 1654-1715 : avril à décembre 1700
(essais techniques, adjudications d’affûts métalliques),
Etat des Officiers de l’Artillerie de Marine (1661-1715)
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LANDOUILLETTE
de LOGIVIERE

René-Rose Landouillette de Logivière
° 05/01/1649 (La Flèche, 72) + 21/08/1711 (Nîmes)

marquis de Maule (marquisat datant de 1667 ; érection en son nom
à Versailles en 02/1707, enregistrée au Parlement le 04/03/1707,

après son achat de la seigneurie (01/03/1706)
Maître-Fondeur à l’Arsenal de Rochefort (dès 1679), Maître de Forges

en Angoumois (1678), Maître-Fondeur à l’Arsenal de Toulon (10/08/1684),
anobli par le Roi (19/05/1690, enregistré au Parlement le 02/03/1691),

Commissaire-Général de la Marine (1692), Commissaire-Général de l’Artillerie
de la Marine à Rochefort (1695, 01/01/1703), capitaine de galiote et d’artillerie

à Rochefort, chevalier de l’Ordre Royal de Saint-Louis (12/06/1702),
Capitaine des vaisseaux du Roi (01/11/1705)
ép. Marthe Duval + après 1711 & avant 1720

postérité qui suit (p.3)

Pierre Landouillette de Logivière
° 10/02/1650 (La Flèche, 72) + 15/04/1690 (en Franche-Comté

lors d’un essai de canon, suite à l’explosion de celui-ci)
Commissaire ordinaire de l’Artillerie pour le Ponant

(09/03/1680), anobli par le Roi (01/01/1685), Commissaire-
Général de l’Artillerie de la Marine à Toulon (01/03/1687),

opère lors de campagnes de bombardements :
à Alger (1682), à Tripoli (06/1685), au Siam (1686-1687),

à Alger (1688), à bord de galiotes à mortier

Source : L’Etat de service des officiers
de l’Artillerie de Marine dans la Marine Royale
(entre 1661 & 1715)

René Landouillette (de Logivière) + avant 1684 (Brest)
Maître-Fondeur de l’Arsenal de Toulon (dès 1668)

puis Commissaire Principal de l’Artillerie des Provinces
d’Anjou, Maine & Touraine,

enfin «entretenu par Sa Majesté» à Brest
ép. Renée Foureau

? Landouillette de Logivière
ép. Jean Herpin, Capitaine

du Port de Brest (1682)

Pierre Landouillette
capitaine d’artillerie
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René-Guillaume
Landouillette de Logivière
(teste 1719) +  03/01/1720

(Rochefort) marquis
de Maule (02/1717), Garde
de la Marine à Rochefort
(03/1704), aide d’artillerie
(02/1709), sous-lieutenant
puis lieutenant d’artillerie

à Rochefort (11/1712),

1719 : il lègue ses biens
à ses soeurs

filiation présentée par ;
stratisc.org/pub/pub_peterarti_6 (et 16).html

Mademoiselle de Logivière (Catherine-Marthe ?)
dirige, après son père, les forges de Rancogne,
la meilleure de l’Angoumois à cette époque, alimentée par la Forêt
de Braconne et les minerais de Montbron et de La Rochefoucauld.
Les forges fournissent le port de Rochefort (en canons, boulets,
bombes et mortiers - notamment une commande de 1.200 canons
~1750 ?.
Un acte établi à Maule en 1745 donne pouvoir de vendre
des canons de «six» en son nom)

Catherine-Marthe
+ 1770

baronne de Maule
(demeurant à Paris,
 rue Saint-Honoré,

paroisse Saint-Roch)

lègue ses biens, droits
& titres à sa soeur Marthe-
Ambroise qui passseront

au fils de celle-ci :
Antoine-René

Marthe-Ambroise ° (Chamberet, Diocèse
de Limoges) (veuve se retire à l’Abbaye Royale

de Saint-Corentin en la châtellenie de Septeuil, 78)
ép. 04/04/1720 Jacques-Joseph Esprit,
écuyer, comte puis marquis de Boisse

° 27/01/1697 + avant 24/03/1755 vicomte
de Treignac, seigneur de La Bachellerie,

La Farge, Eijaux, La Bachellerie, Margeride,
La Sauguinière, Baunac, Jornhac, Corcenai,

La Mazière, Saint-Priest, Chastaignols,
Laganne, Murat & autres lieux, Maréchal

de camp (20/02/1762) (fils de Joseph
et de Marie de Félines de La Renaudie)

Françoise-Charlotte Landouillette de Logivière
+ peu avant 02/09/1718 (inh.)

ép. avant 1713 Michel-Gabriel Raphaël de Beauvais
dit «le baron de Beauvais», seigneur de Gentilly,

La Tour-Quarrée et Rideauville, Capitaine des Gardes
de la Porte du duc de Berry (fils de Louis, capitaine

des Chasses de la Plaine de Saint-Denis, et d’Anne
Berthelot ; ép. 2) ? Marie-Jeanne de Maupéou)

Antoine-René Esprit, vicomte de Boisse
° 26/05/1734 (Chamberet, 19) + 1818 maître de camp (1784),
Lieutenant-Général (1815) & Maréchal-Général des Logis

de la Cavalerie de France, seigneur de la terre & baronnie de Maule
(demeurant à Paris, rue du Sentier, paroisse Saint-Eustache) (Armes :

«Fascé d’argent & de gueules de six pièces, les fasces d’argent, chargées,
chacune, de trois mouchetures d’hermine de sable»)

ép. 08/09/1777 (Paris) Henriette-Françoise de Chastellier
du Mesnil, baronne d’Iverny ° 01/10/1748 (Besançon, 25)

+ dès 1821 (fille de Charles et d’Antoinette Petit de Marivats,
baronne d’Estrabonne)

postérité Boisse :
Blanche-Barbe Radegonde ; Antoinette-Françoise Henriette ° 1784
+ 1861 ép. 24/07/1821 (Paris) Léon-Joseph Chapelle de Jumihac ° 1773
+ 1854 > dont postérité ; & Adélaïde-Elisabeth Catherine de Boisse

° 1791

une autre source donne :
Marthe Landouillette de Logivière ép. Jacques
Joseph du Hesme (= de Boisse ?) + avant 1761

Anne-Françoise Charlotte de Beauvais
(obtient de son père le tiers du marquisat de Maillé)

ép. (c.m.) 15/04/1730 (Paris) René-ismidon Nicolas
de Prunier-de-Saint-André ° 10/04/1702  + 25/11/1765

4° marquis de Virieu, Guidon de Gendarmerie (compagnie
des Ordonnances de Berry), mestre de camp de cavalerie

(commission 21/06/1721), enseigne, sous-lieutenant
des Chevau-Légers du Dauphin (16/04/1738), Gouverneur

de Vienne (22/08/1738, sur démission de son oncle,
le chevalier de Saint-André), Brigadier de cavalerie (promotion

du 15/03/1740), Lieutenant-Général des Armées du Roi
(10/05/1748) (fils de Nicolas II, 3° marquis de Virieu,

colonel au régiment de La Couronne-Infanterie,
et de Christine-Thérèse de Sassenage)

LANDOUILLETTE
de LOGIVIERE

René-Rose Landouillette de Logivière
et Marthe Duval2

??
possible fille

religieuse

Ambroise-Joseph
François de Boisse
chevalier, marquis

de Boisse

Anne-Michèle
de Beauvais

° ~06/1712 (Paris)
+ 25/03/1714

(Maule)
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LANDOUILLETTE
de LOGIVIERE

Annexes

«Afust marin pour un canon de 48»
par Landouillette de Logivière vers 1680

Pierre Landouillette et son frère René étaient Fondeurs à Rochefort. En 1683, Pierre sera
nommé Commissaire de l’Artillerie à Toulon, il trouvera la mort en 1690 lors de l’épreuve
d’un canon.
On lui doit d’intéressants dessins sur l’artillerie de marine et notamment des planches
sur les proportions des canons.

Le calibre de 48 livres est rarement utilisé dans la marine, seuls quelques bâtiments ont
porté ce calibre. Le «Royal Louis» de 1692 a été le premier vaisseau prévu pour être armé
de canons de 48, pour des raisons de stabilité, ces pièces furent remplacées par du 36.
Construit en 1779, un autre «Royal Louis» à trois ponts fut prévu pour des canons de 48
livres. Il les porta jusqu’en décembre 1782 date à laquelle ces pièces furent installées sur
«Le Majestueux» qui les gardera jusqu’en février 1783.

Ces pièces d’artillerie aux dimensions exceptionnelles nécessitent des affûts dont les
dimensions sont en rapport avec le poids conséquent de leur tubes (de 7500 à 8000 livres),
ce joli dessin de Landouillette en donne les proportions. Un canon de 48 livres nécessite
15 servants, la charge de poudre est de 20 livres, et le diamètre de l’âme est de 194 mm,
celui du boulet de 186 mm.

Les dimensions des sabords sont les suivantes : hauteur 0,92 m (2 pieds 10 pouces),
largeur 1,00 m (3 pieds 1 pouces) et hauteur du seuillet au dessus du pont 0,70 m (2 pieds
2 pouces)

L’échelle graphique placée au bas du dessin est de 6 pieds soit 1,95 m,
même valeur pour celle de la vue de l’affût monté avec le canon.
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LANDOUILLETTE
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Alliances de Boisse
- de  Lau - du Mas
- de Logivière Haute & puissante dame

Marthe-Ambroise de Loizivière (Logivière)
comtesse de Boisse et vicomtesse de Treignac

& autres places est la marraine d’Armand-Anne Augustin
Antonin Sicaire du Mas en 1753 à Peyzac

Haut & puissant
Joseph-François du Lau marquis de Boisse,

brigadier des Armées du Roi, lieutenant de la Gendarmerie
est le parrain de Gabrielle du Mas
° 17/09/1751, baptisée à Peyzac

Ces deux enfants ont pour père Joseph-François du Mas, marquis de Peyzac, seigneur du Maine en 1768, de Cousage-lès-Allasac,
de La Salle, de Lanesse et de Laborie, vidame de Limoges, chevalier de l’Ordre du Saint-Sépulcre, Gentilhomme à drapeau dans
la compagnie colonelle du régiment des Gardes Françaises en 1736, sous-lieutenant aux Gardes en 1743, ancien officier en 1749
et de sa femme Gabrielle de Chapt-de-Rastignac (fille de Charles de Chapt, seigneur de Laxion, lieutenant des Maréchaux de France
et de feue Marie Jacqueline Eléonor d’Aidie de Ribérac) épousée le 24/07/1746 à Thiviers.

Ils sont également les petits-enfants de François du Mas, marquis de Payzac, chevalier, seigneur de La Serre, La Borie, La Plagne, Lanesse,
Allasac et autres lieux, mestre de camp d’infanterie, colonel du régiment de Payzac (01/04/1709), Maréchal des camps & armées de Louis XV
(1741), chevalier de Saint-Louis, et de sa femme Marie Paule Thérèse de Boisse (fille de Joseph de Boisse, seigneur et marquis dudit lieu,
seigneur des Jaux, La Bachel(l)erie, La Farge en Limousin, chevalier de l’Ordre Royal & Militaire de Saint-Louis, Brigadier des Armées du Roi
et lieutenant de Gendarmerie, et de feue Marie de Félines de La Renaudie)

LANDOUILLETTE de LOGIVIERE
Annexe héraldique : Armorial d’Hozier

René Landouillette,
Commissaire général de la Marine
(Armorial de Paris)


